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LRTPRJ? DATEE DU 7 MARS 1986, ADRFSSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE Rl?PRESEN’FANT PRRMAWCNT DR T,‘TRAO AIJPRRS DE L’ORGANISATION DES 

NATIONS JJNIES 

D’ordre de mon qouvernsment, j’ai l’honneur de me réfirer à la l.ettre datb du 
4 mars 1986, qui vous a &tb adressée par le Chara d’affaires var intkim de la 
Yission permanente de la Rhhliaue islamique d’Tran (5/17893J dans laquelle 
celui-ci a prétendu que les forces iraquiennes avaient bombardé les quartiers 
civils de la ville de Shadeqan, all6qation qu’un porte-parole militaire iraquien 

autorts a &Eut6 en exv1Lquant que L’attaque iraquienne avait été? lancée contre le 
camv de cette ville iranienne où sont massées des troupes et &J sont situés des 
maqasins de ravitaillement pour les unit& militaires iraniennes et des dégts de 
carburant que l’armée iranienne utilise fors de ses op&atians d’aqression armée 

contre le territoire iraquien , comme je vous en ai informé dans ma lettre datée du 
4 mars 19R6 (W17894). 

#te tiens 3 appeler votre attention et cel1.e de la communaut6 internationale 
sur un or>int de la pius haute importance : la lettre iranienne que i’ai mentionnée 

accuse l.‘fraq d’avoir “l’intention d’intensifier sa querre des villes” et avertit 

que cet acte prétendbment pprp&ré par l’Iraq “ne restera vas sans riposte” et 
reconnaft 3 l*tran le droit tncontestahle d’exercer des revrésailles de même 
caractére. 

Le 5 mars 1986, à 1.3 h 30 (heure lncal.el, Radio-Téhéran a diffus& en Persan 

une dklaratfon du porte-par01 e du Comité d~fnformetion militaire dans laquelle il 
a dit que les attaque5 au réqtme iraquien contre des zones résidentielles dans les 
villes iraniennes no resteraient pas impunies et que, dans le Cadre des 
reor6satllcs a0 m5me caracthre, Les partisans dc Saddam seraient DC iv66 de la oaix 
-t de la scieur ité. 

+ tvDp de cnmportement aIf r6qime iranien n’est pas nouveau et il convient ap 

s’v onp0ser avec la V~US qrande détermination1 je souhaiterais b cet éqard 
commewcc Dar vous raopeler comment le rbqime iranien s’est comporté fIan dernier 
lorsqu’il a décl.enchb la querre des vilJ.es pour couvrir son attaque de qrande 
enverq~lre dans la réqion des marais de ftowefxa; VOUR VOUS souvenez sans aucun soute 

que 1~ chef dudit réqime a vr&tendJJ le B février 1985 que l’Iraa avait bombardé des 
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villes iraniennes ot qu’il avait menach de txwl!h3rrbr 13 ville dp t3assorah OF 

d’autres villes iraquiennes, comme nous vous 1 ‘avons Fait savoir dans notre lettr- 
dat6e du m6me jour (S/l.6948) 8 VOUS v0u.s souvenez Gqalement que 1.c rkiime irani-n a 
rdtendu que l’Iraq avait homhardé, la 4 mars 1985, das zones rbsi?entiPlles dans 
la vi1l.e d’Ahwaz, a aussitôt menaci de hombarrbr la ville r-le Rassorah dans 1 .-s 

12 heures suivantes, demandant à ses hohitants de la quitter; ce r6eime ivait mis 
S;i menace à exécution le 5 mars 19RS sans recnlirir aux mesures d’inspi=ction 
convenues dans le cadre de l’r\ccord du 12 iuin 1984 alors en viqueur; il. erl pst 
résulté de nombreuses victimes parmi la oooulatian civile, outre les Gciâts 
matériels infl.iq& aux civils. 11 convient de rappeler uue le réqime iranien avait 
justifié son action à l’époque en arquant qu’il. s’aqissait de renr6saillPs rlrs &mr* 

caract&re, alors sue l’aviation iraquienne avait hom5arrlé une acierir dan< lr> 
banlieue A’Ahwaz, ohiectif qui n’ét.ait pas vis6 par l’Accord de juin, comme 
l’expliquait la lettre que VOI~S avait adressée le Ministre des affaires étranrlèrns 
de mon pavs le ri mars 1995 (S/17005). r)e Dlns, aprés le homharrlemcnt intensiF ?- 

la ville de Aassorah par l’artillerie lourde iranienne, l’Iraq a demandé au? la 
mission des Nations Unies charrie d’enauêtcr sur 9~s cas de ce qenre cffectu@ nnc 

visite rmur vérifier la violation de 1’AccnrA Dar l’Iran, mais les autorites 
Iraniennes ont refusé d’accorder un drott rie nassaqe, cnmme le Ministre aPs 
affaires étranqèrea de mon pava l’a indiqub dans sa bttre datée (311 6 mars 19Rq 
(S/l.7015~. Vous n’êtes pas sans savoir que 1 p rkime iranien a aai ainsi ouPlquew 
iours seul.ement avant de lancer une attaque OP qrandp enveracJre dans la réqion des 
marais de Howeina le 12 mars 19R4, dans 1~ but a’cccuoer l.a rCqion de Raasorah. 

tes nouvelles alléqations de l’tran et butes les menaces qu’elles rcnf~rmsnt. 

qui, comme je 1 ‘ai déii ment ionné, ne font qu- refl4ter le comportement habituel r-lu 

réqime iranien, indiquent clairement que ce C%ime se pr&are B attaquer des vil.les 
mur brauil~er les cartes aprh les lourdes dLFaites et wrtos qu’il a subies aprios 

avoir tenté d’attaquer le territoire iraquien et d’envahir le port iraquien de Fa0 
et pour détourner l’attention de cette aqression et biter ainsi la oression ap la 
communauté internationale qui vise à arrêter !‘aqressian et instaiirer une paix 
qlobal e. T)ans ce5 conditions, il est indinoensahla aua vous-même, atnsi que les 
Nations Vniea en qénéral et le Conseil de sécllrit6 en particulier urenlez 
con0Cience des Faits et oeuvriez avec ttne AétPrminatfon extr&ne et la DlUS arande 
attention pour mettre un terme aux otatiques tortueuses qui ne sont au’aaression et 
déni ne toutes les ohltqattans wbvuen par la Charte des Nath-ms rJnic?s et 1~ irait 
international, pour empêcher que ne surviennent d’autres malheurs, tels que cc)ux 
iiont nous avon5 ét6 témOins au cours des six +rni&res années du fait a- !a 
noursuite oor le réqime iranien d’une DOliticriie a0 qucrrc, d’aqressinn fit 
d’enoansion. 

Je VOUB Serais obli4é de hicn vouloir faire Aistrihuer II? t+?xtc de la presc?nte 
lettre comme document du Conseil de sécur i t&. 
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